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LIVRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CITOYENS DE L'UNION 
EUROPÉENNE ET AUX MEMBRES DE LEUR FAMILLE (Articles L200-1 à L286-2) 
 
Article L200-1 
 
Le présent livre détermine les règles applicables à l'entrée, au séjour et à l'éloignement : 
1° Des citoyens de l'Union européenne, tels que définis à l'article L. 200-2 ; 
2° Des étrangers assimilés aux citoyens de l'Union européenne, tels que définis à l'article L. 200-3 ; 
3° Des membres de famille des citoyens de l'Union européenne et des étrangers qui leur sont assimilés, tels que 
définis à l'article L. 200-4 ; 
4° Des étrangers entretenant avec les citoyens de l'Union européenne et les étrangers qui leur sont assimilés des 
liens privés et familiaux, tels que définis à l'article L. 200-5. 
 
Article L200-2 
 
Est citoyen de l'Union européenne toute personne ayant la nationalité d'un Etat membre. 
Les citoyens de l'Union européenne exercent le droit de circuler et de séjourner librement en France qui leur est 
reconnu par les articles 20 et 21 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, dans les conditions et 
limites définies par ce traité et les dispositions prises pour son application. 
 
Article L200-3 
 
Pour l'application du présent livre, et dans les conditions qu'il prévoit, les ressortissants des Etats, non membres 
de l'Union européenne, parties à l'accord sur l'Espace économique européen, ainsi que les ressortissants de la 
Confédération suisse, sont assimilés aux citoyens de l'Union européenne. 
Outre les ressortissants de la Confédération suisse, les ressortissants mentionnés au premier alinéa sont ceux de 
la République d'Islande, de la Principauté du Liechtenstein et du Royaume de Norvège. 
 
Article L200-4 
 
Par membre de famille d'un citoyen de l'Union européenne, on entend le ressortissant étranger, quelle que soit sa 
nationalité, qui relève d'une des situations suivantes : 
1° Conjoint du citoyen de l'Union européenne ; 
2° Descendant direct âgé de moins de vingt-et-un ans du citoyen de l'Union européenne ou de son conjoint ; 
3° Descendant direct à charge du citoyen de l'Union européenne ou de son conjoint ; 
4° Ascendant direct à charge du citoyen de l'Union européenne ou de son conjoint. 
 
Article L200-5 
 
Par étranger entretenant des liens privés et familiaux avec un citoyen de l'Union européenne on entend le 
ressortissant étranger, quelle que soit sa nationalité, ne relevant pas de l'article L. 200-4 et qui, sous réserve de 
l'examen de sa situation personnelle, relève d'une des situations suivantes : 
1° Étranger qui est, dans le pays de provenance, membre de famille à charge ou faisant partie du ménage d'un 
citoyen de l'Union européenne ; 
2° Étranger dont le citoyen de l'Union européenne, avec lequel il a un lien de parenté, doit nécessairement et 
personnellement s'occuper pour des raisons de santé graves ; 
3° Étranger qui atteste de liens privés et familiaux durables, autres que matrimoniaux, avec un citoyen de l'Union 
européenne. 
 
Article L200-6 
 
Les restrictions au droit de circuler et de séjourner librement en France prononcées à l'encontre de l'étranger dont 
la situation est régie par le présent livre ne peuvent être motivées que par un comportement qui constitue, du 
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point de vue de l'ordre public et de la sécurité publique, une menace réelle, actuelle et suffisamment grave à 
l'encontre d'un intérêt fondamental de la société. 
Il en va de même lorsque l'étranger dont la situation est régie par le présent livre a fait l'objet d'une peine 
d'interdiction du territoire, d'une décision d'expulsion, d'une interdiction de circulation sur le territoire français 
ou d'une interdiction administrative du territoire. 
 
 
TITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES (Article L210-1) 
 
Article L210-1 
 
Sont applicables aux étrangers dont la situation est régie par le présent livre les dispositions des articles L. 141-1 
à L. 141-9, des 3° et 4° de l'article L. 142-1 et des articles L. 142-2 à L. 142-5. 
 
 
TITRE II : ENTRÉE EN FRANCE (Articles L221-1 à L223-1) 
 
CHAPITRE I : CONDITIONS D'ADMISSION SUR LE TERRITOIRE FRANÇAIS (Articles L221-1 à 
L221-2) 
 
Article L221-1 
 
Pour entrer en France, les étrangers dont la situation est régie par le présent livre doivent être munis des 
documents prévus par décret en Conseil d'Etat. 
 
Article L221-2 
 
Les étrangers dont la situation est régie par le présent livre qui ne disposent pas des documents d'entrée 
mentionnés à l'article L. 221-1 se voient accorder tous les moyens raisonnables leur permettant de se les procurer 
dans un délai raisonnable ou de faire confirmer ou prouver par d'autres moyens leur qualité de bénéficiaires du 
droit de circuler et de séjourner librement en France, avant qu'il soit procédé à leur refoulement. 
 
 
CHAPITRE II : INTERDICTION ADMINISTRATIVE DU TERRITOIRE (Articles L222-1 à L222-2) 
 
Article L222-1 
 
L'étranger dont la situation est régie par le présent livre peut, dès lors qu'il ne réside pas habituellement en 
France et ne se trouve pas sur le territoire national, faire l'objet de la décision d'interdiction administrative du 
territoire prévue à l'article L. 321-1 lorsque sa présence en France constituerait, en raison de son comportement 
personnel, du point de vue de l'ordre ou de la sécurité publics, une menace réelle, actuelle et suffisamment grave 
pour un intérêt fondamental de la société 
 
Article L222-2 
 
Lorsque la décision d'interdiction administrative du territoire est notifiée aux étrangers mentionnés à l'article     
L. 222-1 alors qu'ils sont présents en France, ils bénéficient à compter de cette date d'un délai pour quitter le 
territoire français qui, sauf urgence, ne peut être inférieur à un mois. 
Ils ne peuvent être reconduits d'office à la frontière avant l'expiration de ce délai s'il leur a été accordé. 
 
 
CHAPITRE III : AUTRES DISPOSITIONS APPLICABLES (Article L223-1) 
 
Article L223-1 
 
Outre les dispositions du présent titre, sont également applicables aux étrangers dont la situation est régie par le 
présent livre les dispositions des articles L. 311-2, L. 321-1 à L. 323-2, L. 331-1 à L. 331-3, L. 332-1, L. 332-2, 
L. 333-1 et L. 333-2, L. 341-1 à L. 343-11, et L. 351-1 à L. 352-9 à l'exception de celles relatives au règlement 
(UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 2013, et à la décision de transfert mentionnée 
à l'article L. 572-1. 
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TITRE III : SÉJOUR EN FRANCE (Articles L231-1 à L237-1) 
 
CHAPITRE I : DISPOSITIONS COMMUNES (Articles L231-1 à L231-3) 
 
Article L231-1 
 
Les citoyens de l'Union européenne ne sont pas tenus de détenir un titre de séjour. Toutefois, s'ils en font la 
demande, il leur en est délivré un. 
 
Article L231-2 
 
Les citoyens de l'Union européenne qui souhaitent établir en France leur résidence habituelle se font enregistrer 
auprès du maire de leur commune de résidence dans les trois mois suivant leur arrivée. Ceux qui n'ont pas 
respecté cette obligation d'enregistrement sont réputés résider en France depuis moins de trois mois. 
 
Article L231-3 
 
Les conditions d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 
 
CHAPITRE II : SÉJOUR DE MOINS DE TROIS MOIS (Article L232-1) 
 
Article L232-1 
 
Tant qu'ils ne deviennent pas une charge déraisonnable pour le système d'assistance sociale mentionné par la 
directive 2004/38 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif au droit des citoyens de l'Union 
et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres, les 
citoyens de l'Union européenne ainsi que les membres de leur famille, tels que définis aux articles L. 200-4 et   
L. 200-5 et accompagnant ou rejoignant un citoyen de l'Union européenne, ont le droit de séjourner en France 
pour une durée maximale de trois mois, sans autre condition ou formalité que celles prévues pour l'entrée sur le 
territoire français. 
Les dispositions du premier alinéa sont applicables aux ressortissants étrangers définis à l'article L. 200-5. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
 
 
CHAPITRE III : SÉJOUR DE PLUS DE TROIS MOIS (Articles L233-1 à L233-6) 
 
Article L233-1 
 
Les citoyens de l'Union européenne ont le droit de séjourner en France pour une durée supérieure à trois mois 
s'ils satisfont à l'une des conditions suivantes : 
1° Ils exercent une activité professionnelle en France ; 
2° Ils disposent pour eux et pour leurs membres de famille de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une 
charge pour le système d'assistance sociale, ainsi que d'une assurance maladie ; 
3° Ils sont inscrits dans un établissement fonctionnant conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur pour y suivre à titre principal des études ou, dans ce cadre, une formation 
professionnelle, et garantissent disposer d'une assurance maladie ainsi que de ressources suffisantes pour eux et 
pour leurs conjoints ou descendants directs à charge qui les accompagnent ou les rejoignent, afin de ne pas 
devenir une charge pour le système d'assistance sociale ; 
4° Ils sont membres de famille accompagnant ou rejoignant un citoyen de l'Union européenne qui satisfait aux 
conditions énoncées aux 1° ou 2° ; 
5° Ils sont le conjoint ou le descendant direct à charge accompagnant ou rejoignant un citoyen de l'Union 
européenne qui satisfait aux conditions énoncées au 3°. 
 
Article L233-2 
 
Les ressortissants de pays tiers, membres de famille d'un citoyen de l'Union européenne satisfaisant aux 
conditions énoncées aux 1° ou 2° de l'article L. 233-1, ont le droit de séjourner sur le territoire français pour une 
durée supérieure à trois mois. 
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Il en va de même pour les ressortissants de pays tiers, conjoints ou descendants directs à charge accompagnant 
ou rejoignant un citoyen de l'Union européenne satisfaisant aux conditions énoncées au 3° de l'article L. 233-1. 
 
Article L233-3 
 
Les ressortissants étrangers mentionnés à l'article L. 200-5 peuvent se voir reconnaître le droit de séjourner sur 
l'ensemble du territoire français pour une durée supérieure à trois mois dans les mêmes conditions qu'à l'article L. 
233-2. 
 
Article L233-4 
 
Demeurent soumis à l'obligation de détention d'un titre de séjour durant le temps de validité des mesures 
transitoires éventuellement prévues en la matière par le traité d'adhésion du pays dont ils sont ressortissants, sauf 
si ce traité en stipule autrement, les citoyens l'Union européenne qui souhaitent exercer en France une activité 
professionnelle. 
S'ils souhaitent exercer, dans le respect des dispositions de l'article L. 5221-2 du code du travail, une activité 
salariée dans un métier caractérisé par des difficultés de recrutement et figurant sur une liste établie, au plan 
national, par l'autorité administrative, ils ne peuvent se voir opposer la situation de l'emploi. 
Lorsqu'ils ont achevé avec succès, dans un établissement d'enseignement supérieur habilité au plan national, un 
cycle de formation conduisant à un diplôme au moins équivalent au master, ils ne sont pas soumis à la détention 
d'un titre de séjour pour exercer une activité professionnelle en France. 
 
Article L233-5 
 
Sauf application des mesures transitoires prévues par le traité d'adhésion du pays dont ils sont ressortissants, les 
ressortissants de pays tiers mentionnés aux articles L. 200-4 ou L. 200-5 âgés de plus de dix-huit ans ou, 
lorsqu'ils souhaitent exercer une activité professionnelle, d'au moins seize ans, doivent être munis d'un titre de 
séjour. Ce titre, dont la durée de validité correspond à la durée de séjour envisagée du citoyen de l'Union 
européenne qu'il accompagne ou rejoint dans la limite de cinq années, porte la mention " Carte de séjour de 
membre de la famille d'un citoyen de l'Union " et donne à son titulaire le droit d'exercer une activité 
professionnelle. 
 
Article L233-6 
 
Les conditions d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 
 
CHAPITRE IV : DROIT AU SÉJOUR PERMANENT (Articles L234-1 à L234-3) 
 
Article L234-1 
 
Les citoyens de l'Union européenne mentionnés à l'article L. 233-1 qui ont résidé de manière légale et 
ininterrompue en France pendant les cinq années précédentes acquièrent un droit au séjour permanent sur 
l'ensemble du territoire français. 
Les ressortissants de pays tiers, membres de famille, acquièrent également un droit au séjour permanent sur 
l'ensemble du territoire français à condition qu'ils aient résidé en France de manière légale et ininterrompue 
pendant les cinq années précédentes avec le citoyen de l'Union européenne mentionné au premier alinéa. Une 
carte de séjour d'une durée de validité de dix ans renouvelable de plein droit leur est délivrée. 
 
Article L234-2 
 
Une absence du territoire français pendant une période de plus de deux années consécutives fait perdre à son 
titulaire le bénéfice du droit au séjour permanent. 
 
Article L234-3 
 
Les citoyens de l'Union européenne ayant cessé leur activité professionnelle en France et les membres de leur 
famille peuvent acquérir le droit au séjour permanent dans des conditions dérogatoires au délai de cinq ans et 
celles relatives à la continuité de séjour, de l'article L. 234-1, selon des modalités fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 
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CHAPITRE V : REFUS DE SÉJOUR (Article L235-1) 
 
Article L235-1 
 
Les étrangers dont la situation est régie par le présent livre qui ne peuvent justifier d'un droit au séjour en 
application du présent titre peuvent faire l'objet, selon le cas, d'une décision de refus de séjour, d'un refus de 
délivrance ou de renouvellement d'une carte de séjour ou d'un retrait de celle-ci ainsi que d'une décision 
d'éloignement, conformément au titre IV. 
Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 
 
CHAPITRE VI : CONDITIONS DE CIRCULATION (Article L236-1) 
 
Article L236-1 
 
Un document de circulation pour étranger mineur est délivré de plein droit à l'étranger mineur résidant en France 
qui est : 
1° Un descendant direct d'un citoyen de l'Union européenne satisfaisant aux conditions énoncées aux 1° ou 2° de 
l'article L. 233-1 ou l'enfant à charge d'un citoyen de l'Union européenne satisfaisant aux conditions énoncées au 
3° du même article ; 
2° Un descendant direct à charge du conjoint d'un citoyen de l'Union européenne satisfaisant aux conditions 
énoncées aux 1° ou 2° de l'article L. 233-1. 
Le document de circulation pour étranger mineur est délivré dans des conditions fixées par décret. 
 
 
CHAPITRE VII : AUTRES DISPOSITIONS APPLICABLES (Article L237-1) 
 
Article L237-1 
 
Outre les dispositions du présent titre, sont également applicables aux étrangers dont la situation est régie par le 
présent livre les dispositions des articles L. 414-2, L. 414-4 à L. 414-9, L. 424-1 à L. 424-4, L. 424-6, L. 424-7, 
L. 424-9 à L. 424-13, L. 424-15 et L. 424-16. 
Les dispositions des articles L. 436-4 et L. 436-5 sont également applicables aux étrangers mentionnés aux 
articles L. 200-4 et L. 200-5. 
 
 
TITRE IV : DROIT D'ASILE ET AUTRES PROTECTIONS INTERNATIONALES (Article L240-1) 
 
Article L240-1 
 
Les dispositions du livre V sont applicables aux étrangers dont la situation est régie par le présent livre à 
l'exclusion des dispositions de l'article L. 521-1 relatives à la détermination de l'Etat responsable de l'examen de 
la demande d'asile, des dispositions des articles L. 521-2, L. 521-5, L. 522-1 à L. 522-5 et du 1° de l'article        
L. 531-27 ainsi que des dispositions du titre VII. 
Les dispositions des titres V et VIII du livre V ne sont pas non plus applicables aux citoyens de l'Union 
européenne. 
Les dispositions du chapitre II du titre VIII du livre V ne sont pas non plus applicables aux étrangers 
ressortissants de pays tiers mentionnés aux articles L. 200-3, L. 200-4 et L. 200-5. 
 
 
TITRE V : DÉCISIONS D'ÉLOIGNEMENT (Articles L251-1 à L253-1) 
 
CHAPITRE I : OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANÇAIS (Articles L251-1 à L251-8) 
 
Section 1 : Décision portant obligation de quitter le territoire français (Articles L251-1 à L251-2) 
 
Article L251-1 
 
L'autorité administrative compétente peut, par décision motivée, obliger les étrangers dont la situation est régie 
par le présent livre, à quitter le territoire français lorsqu'elle constate les situations suivantes : 
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1° Ils ne justifient plus d'aucun droit au séjour tel que prévu par les articles L. 232-1, L. 233-1, L. 233-2 ou        
L. 233-3 ; 
2° Leur comportement personnel constitue, du point de vue de l'ordre public ou de la sécurité publique, une 
menace réelle, actuelle et suffisamment grave à l'encontre d'un intérêt fondamental de la société ; 
3° Leur séjour est constitutif d'un abus de droit. 
Constitue un abus de droit le fait de renouveler des séjours de moins de trois mois dans le but de se maintenir sur 
le territoire alors que les conditions requises pour un séjour d'une durée supérieure à trois mois ne sont pas 
remplies, ainsi que le séjour en France dans le but essentiel de bénéficier du système d'assistance sociale. 
L'autorité administrative compétente tient compte de l'ensemble des circonstances relatives à leur situation, 
notamment la durée du séjour des intéressés en France, leur âge, leur état de santé, leur situation familiale et 
économique, leur intégration sociale et culturelle en France, et l'intensité des liens avec leur pays d'origine. 
 
Article L251-2 
 
Ne peuvent faire l'objet d'une décision portant obligation de quitter le territoire français en application de l'article 
L. 251-1 les citoyens de l'Union européenne ainsi que les membres de leur famille qui bénéficient du droit au 
séjour permanent prévu par l'article L. 234-1. 
 
Section 2 : Décisions pouvant assortir l'obligation de quitter le territoire français (Articles L251-3 à L251-
6) 
 
Sous-section 1 : Délai de départ volontaire (Article L251-3) 
 
Article L251-3 
 
Les étrangers dont la situation est régie par le présent livre disposent, pour satisfaire à l'obligation qui leur a été 
faite de quitter le territoire français, d'un délai de départ volontaire d'un mois à compter de la notification de la 
décision. 
L'autorité administrative ne peut réduire le délai prévu au premier alinéa qu'en cas d'urgence et ne peut l'allonger 
qu'à titre exceptionnel. 
 
Sous-section 2 : Interdiction de circulation sur le territoire français (Articles L251-4 à L251-6) 
 
Article L251-4 
 
L'autorité administrative peut, par décision motivée, assortir la décision portant obligation de quitter le territoire 
français édictée sur le fondement des 2° ou 3° de l'article L. 251-1 d'une interdiction de circulation sur le 
territoire français d'une durée maximale de trois ans. 
 
Article L251-5 
 
L'autorité administrative peut à tout moment abroger l'interdiction de circulation sur le territoire français. 
Lorsque l'étranger sollicite l'abrogation de l'interdiction de circulation sur le territoire français, sa demande n'est 
recevable que s'il justifie résider hors de France depuis un an au moins. Cette condition ne s'applique pas : 
1° Pendant le temps où l'étranger purge en France une peine d'emprisonnement ferme ; 
2° Lorsque l'étranger fait l'objet d'une mesure d'assignation à résidence prise en application de l'article L. 262-1. 
 
Article L251-6 
 
Le sixième alinéa de l'article L. 251-1 et les articles L. 251-3, L. 251-7 et L. 261-1 sont applicables à 
l'interdiction de circulation sur le territoire français. 
 
Section 3 : Procédure contentieuse (Articles L251-7 à L251-8) 
 
Article L251-7 
 
Les décisions portant obligation de quitter le territoire français et les interdictions de circulation sur le territoire 
français prises en application du présent chapitre peuvent être contestées devant le tribunal administratif dans les 
conditions prévues au chapitre IV du titre I du livre VI. L'article L. 614-5 n'est toutefois pas applicable. 
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Article L251-8 
 
Si la décision relative au délai de départ volontaire est annulée, une nouvelle décision est prise en application de 
l'article L. 251-3. 
 
 
CHAPITRE II : EXPULSION (Articles L252-1 à L252-2) 
 
Article L252-1 
 
L'étranger dont la situation est régie par le présent livre peut faire l'objet d'une décision d'expulsion, prévue à 
l'article L. 631-1, sous réserve que son comportement personnel représente une menace réelle, actuelle et 
suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 
Pour prendre une telle décision, l'autorité administrative tient compte de l'ensemble des circonstances relatives à 
sa situation, notamment la durée de son séjour sur le territoire national, son âge, son état de santé, sa situation 
familiale et économique, son intégration sociale et culturelle dans la société française ainsi que l'intensité de ses 
liens avec son pays d'origine. 
 
Article L252-2 
 
Sous réserve que l'article L. 631-3 n'y fasse pas obstacle, le citoyen de l'Union européenne qui séjourne 
régulièrement en France depuis dix ans ne peut faire l'objet d'une décision d'expulsion, en application de l'article 
L. 631-2, que si elle constitue une nécessité impérieuse pour la sûreté de l'Etat ou la sécurité publique. 
Par dérogation au dernier alinéa de l'article L. 631-2, la circonstance qu'il a été condamné définitivement à une 
peine d'emprisonnement ferme au moins égale à cinq ans n'a pas pour effet de le priver du bénéfice des 
dispositions du présent article. 
 
 
CHAPITRE III : AUTRES DISPOSITIONS APPLICABLES (Article L253-1) 
 
Article L253-1 
 
Outre les dispositions du présent titre, sont également applicables aux étrangers dont la situation est régie par le 
présent livre les dispositions de l'article L. 611-3, du second alinéa de l'article L. 613-3, de la première phrase de 
l'article L. 613-6, du chapitre IV du titre I du livre VI à l'exception de celles de l'article L. 614-5, et des articles 
L. 631-1 à L. 631-4, L. 632-1 à L. 632-7 et L. 641-1 à L. 641-3. 
 
 
TITRE VI : EXÉCUTION DES DÉCISIONS D'ÉLOIGNEMENT (Articles L261-1 à L264-1) 
 
CHAPITRE I : EXÉCUTION D'OFFICE DE LA DÉCISION PORTANT OBLIGATION DE QUITTER 
LE TERRITOIRE FRANÇAIS (Article L261-1) 
 
Article L261-1 
 
La décision portant obligation de quitter le territoire français prévue à l'article L. 251-1 mentionne le pays, fixé 
en application de l'article L. 721-4, à destination duquel les étrangers dont la situation est régie par le présent 
livre sont renvoyés en cas d'exécution d'office. 
 
 
CHAPITRE II : ASSIGNATION À RÉSIDENCE (Article L262-1) 
 
Article L262-1 
 
Les étrangers dont la situation est régie par le présent livre peuvent être assignés à résidence dans les conditions 
et selon les modalités prévues : 
1° Au 1° de l'article L. 731-1 et au 1° de l'article L. 731-3, lorsqu'ils font l'objet d'une décision portant obligation 
de quitter le territoire français prise en application de l'article L. 251-1 ; 
2° Au 2° de l'article L. 731-1 et au 2° de l'article L. 731-3, lorsqu'ils font l'objet d'une interdiction de circulation 
sur le territoire français prise en application de l'article L. 251-4. 
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CHAPITRE III : RÉTENTION ADMINISTRATIVE (Article L263-1) 
 
Article L263-1 
 
Les étrangers dont la situation est régie par le présent livre peuvent être placés en rétention administrative dans 
les conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 741-1, L. 741-4, L. 741-5 et L. 741-7 lorsqu'ils font 
l'objet d'une décision portant obligation de quitter le territoire français ou d'une interdiction de circulation sur le 
territoire français prise en application du chapitre I du titre IV. 
 
 
CHAPITRE IV : AUTRES DISPOSITIONS APPLICABLES (Article L264-1) 
 
Article L264-1 
 
Outre les dispositions du présent titre, sont également applicables aux étrangers dont la situation est régie par le 
présent livre les dispositions des articles L. 711-1, du troisième alinéa de l'article L. 711-2, des articles L. 721-2 à 
L. 721-5, L. 722-1 à L. 722-8, L. 722-11, des 6°, 7° et 8° et du dernier alinéa de l'article L. 731-1, de l'article     
L. 731-2, des 6°, 7° et 8° de l'article L. 731-3, des articles L. 731-4, L. 731-5, L. 732-1 à L. 732-9, L. 733-1 à    
L. 733-17, L. 741-1 à L. 744-17, L. 752-1 à L. 752-12, L. 753-1 à L. 753-12, L. 754-1 et L. 754-3 à L. 754-8. 
 
 
TITRE VII : CONTRÔLES ET SANCTIONS (Article L270-1) 
 
Article L270-1 
 
Sont applicables aux étrangers dont la situation est régie par le présent livre les dispositions du titre I du livre 
VIII ainsi que les dispositions des articles L. 821-3 à L. 821-5, L. 822-1 à L. 822-6, L. 823-1 à L. 823-10, L. 823-
11 à L. 823-17, L. 824-1 à L. 824-9 et L. 824-11. 
 
(…)1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 Le Titre VIII du Livre II « DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER (Articles L281-1 à L286-2) » n’a pas été 
reproduit dans ce recueil de textes. 
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 Extraits du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile – Partie réglementaire 

 
 
 
LIVRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CITOYENS DE L'UNION 
EUROPÉENNE ET AUX MEMBRES DE LEUR FAMILLE (Articles R210-1 à R286-2) 
 
TITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES (Article R210-1) 
 
Article R210-1 
 
Sont applicables aux étrangers dont la situation est régie par le présent livre les dispositions des articles R. 141-1 
à R. 141-13, R. 142-26 à R. 142-42 et R. 142-51 à R. 142-58. 

 
 

TITRE II : ENTRÉE EN FRANCE (Articles R221-1 à R223-1) 
 
CHAPITRE I : CONDITIONS D'ADMISSION SUR LE TERRITOIRE FRANÇAIS (Articles R221-1 à 
R221-2) 
 
Article R221-1 
Les citoyens de l'Union européenne munis d'une carte d'identité ou d'un passeport en cours de validité sont admis 
sur le territoire français. 

 
Article R221-2 
 
Les documents permettant aux ressortissants de pays tiers mentionnés à l'article L. 200-4 d'être admis sur le 
territoire français sont leur passeport en cours de validité et un visa ou, s'ils en sont dispensés, un document 
établissant leur lien familial.  
La possession du titre de séjour délivré par un Etat membre de l'Union européenne portant la mention " Carte de 
séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union " en cours de validité dispense les membres de la famille 
concernés de l'obligation d'obtenir un visa.  
L'autorité consulaire leur délivre gratuitement, dans les meilleurs délais et dans le cadre d'une procédure 
accélérée, le visa requis sur justification de leur lien familial. Toutes facilités leur sont accordées pour obtenir ce 
visa.  
Les dispositions du présent article sont également applicables aux ressortissants de pays tiers mentionnées à 
l'article L. 200-5. 
 
 
CHAPITRE II : INTERDICTION ADMINISTRATIVE DU TERRITOIRE 
 
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 
 
 
CHAPITRE III : AUTRES DISPOSITIONS APPLICABLES (Article R223-1) 
 
Article R223-1 
 
Sont applicables aux étrangers dont la situation est régie par le présent livre les dispositions du présent titre ainsi 
que les dispositions des articles R.* 321-1, R. 332-1, R. 341-1 à R. 343-34, du premier alinéa de l'article R. 351-
1 et des articles R. 351-2 à R.* 352-1. 
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TITRE III : SÉJOUR EN FRANCE (Articles R231-1 à R237-1) 
 
CHAPITRE I : DISPOSITIONS COMMUNES (Articles R231-1 à R231-3) 
 
Article R231-1 

 
Une attestation, conforme au modèle fixé par arrêté du ministre chargé de l'immigration, est remise 
immédiatement par le maire aux citoyens de l'Union européenne qui se soumettent à l'obligation d'enregistrement 
prévue à l'article L. 231-2. Cette attestation n'établit pas un droit au séjour. Sa possession ne peut en aucun cas 
constituer une condition préalable à l'exercice d'un droit ou à l'accomplissement d'une autre formalité 
administrative. 
Le maire communique au préfet et, à Paris, au préfet de police, copie des attestations qu'il a délivrées. 

 
Article R231-2 
 
Aux fins d'établir si le ressortissant mentionné au premier alinéa de l'article L. 233-1, et aux articles L. 233-2 et 
L. 233-3 représente un danger pour l'ordre public ou la sécurité publique, le préfet peut, s'il le juge indispensable 
et sans y procéder de façon systématique, lors de la délivrance de l'attestation d'enregistrement, demander aux 
autorités de l'Etat membre de l'Union européenne d'origine de l'étranger et, éventuellement, à d'autres Etats 
membres, des renseignements sur les antécédents judiciaires de l'intéressé. Les autorités ainsi consultées 
bénéficient d'un délai de deux mois pour faire parvenir leur réponse. 
Lorsque le ministre de l'intérieur est saisi par les autorités d'un Etat membre de l'Union européenne d'une 
demande visant les antécédents judiciaires d'un ressortissant français, il transmet sa réponse dans un délai de 
deux mois. 
 
Article R231-3 
 
Les citoyens de l'Union européenne et les ressortissants mentionnés à l'article L. 200-4 sont dispensés de la 
signature du contrat d'intégration républicaine prévu au second alinéa de l'article L. 413-2. 
 
 
CHAPITRE II : SÉJOUR DE MOINS DE TROIS MOIS 
 
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 
 
 
CHAPITRE III : SÉJOUR DE PLUS DE TROIS MOIS (Articles R233-1 à R233-18) 
 
Section 1 : Dispositions générales (Articles R233-1 à R233-6) 
 
Article R233-1 
 
Les ressortissants qui remplissent les conditions mentionnées à l'article L. 233-1 doivent être munis de leur carte 
d'identité ou de leur passeport en cours de validité. 
L'assurance maladie mentionnée à l'article L. 233-1 doit couvrir les prestations prévues aux articles L. 160-8,    
L. 160-9 et L. 321-1 du code de la sécurité sociale. 
Lorsqu'il est exigé, le caractère suffisant des ressources est apprécié en tenant compte de la situation personnelle 
de l'intéressé. En aucun cas, le montant exigé ne peut excéder le montant forfaitaire du revenu de solidarité 
active mentionné à l'article L. 262-2 du code de l'action sociale et des familles. 
La charge pour le système d'assistance sociale que peut constituer le ressortissant mentionné à l'article L. 233-1 
est évaluée en prenant notamment en compte le montant des prestations sociales non contributives qui lui ont été 
accordées, la durée de ses difficultés et de son séjour. 

 
Article R233-2 
 
En cas de doute, le préfet peut, sans y procéder de façon systématique, vérifier que les conditions mentionnées 
aux articles L. 233-1, R. 233-7 et R. 233-8 sont satisfaites. 
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Article R233-3 
 
Les citoyens de l'Union européenne entrés en France pour y rechercher un emploi ne peuvent être éloignés pour 
un motif tiré de l'irrégularité de leur séjour tant qu'ils sont en mesure d'apporter la preuve qu'ils continuent à 
rechercher un emploi et qu'ils ont des chances réelles d'être engagés. 
 
Article R233-4 
 
Sans préjudice des dispositions du troisième alinéa de l'article L. 233-4, les citoyens de l'Union européenne 
soumis à des mesures transitoires par leur traité d'adhésion qui souhaitent exercer une activité professionnelle en 
France sont tenus de solliciter la délivrance d'une carte de séjour ainsi que l'autorisation de travail prévue à 
l'article L. 5221-2 du code du travail pour l'exercice d'une activité salariée.  
La carte de séjour des ressortissants mentionnés au premier alinéa est délivrée dans les conditions et pour la 
durée prévues à l'article R. 233-11. Elle porte selon les cas la mention " Citoyen UE-Toutes activités 
professionnelles " ou " Citoyen UE-Toutes activités professionnelles, sauf salariées ". 
 
Article R233-5 
 
Les membres de famille des étrangers mentionnés à l'article R. 233-4, citoyens de l'Union européenne soumis à 
des mesures transitoires ou ressortissants de pays tiers sont également tenus de solliciter la délivrance d'une carte 
de séjour ainsi que de l'autorisation de travail prévue à l'article L. 5221-2 du code du travail pour l'exercice d'une 
activité salariée.  
Toutefois, le conjoint ou les descendants de moins de vingt et un ans ou à charge sont dispensés de l'autorisation 
de travail, si la personne qu'ils accompagnent ou rejoignent a été admise sur le marché du travail français pour 
une durée égale ou supérieure à douze mois à la date de l'adhésion de leur Etat à l'Union européenne ou 
postérieurement.  
La carte de séjour des ressortissants mentionnés au premier alinéa est délivrée dans les conditions et pour la 
durée prévues par les articles R. 233-14 ou R. 233-15 selon leur nationalité. Elle porte selon les cas la mention " 
Carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union-Toutes activités professionnelles " ou " Carte de 
séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union-Toutes activités professionnelles, sauf salariées ". 

 
Article R233-6 
 
Les citoyens de l'Union européenne soumis à des mesures transitoires par leur traité d'adhésion qui ont été admis 
sur le marché du travail français à la date de l'adhésion de leur pays à l'Union européenne ou postérieurement, 
pour une période ininterrompue égale ou supérieure à douze mois, et qui souhaitent continuer à exercer une 
activité salariée à l'expiration de leur titre de séjour, sollicitent un nouveau titre de séjour sans que l'autorisation 
de travail ne soit requise. 
Il en va de même des membres de leur famille, quelle que soit leur nationalité. 
 
Section 2 : Maintien du droit au séjour (Articles R233-7 à R233-10) 
 
Article R233-7 
 
Les citoyens de l'Union européenne mentionnés au 1° de l'article L. 233-1 conservent leur droit au séjour en 
qualité de travailleur salarié ou de non-salarié dans les situations suivantes : 
1° Ils ont été frappés d'une incapacité de travail temporaire résultant d'une maladie ou d'un accident ; 
2° Ils se trouvent en chômage involontaire dûment constaté après avoir exercé leur activité professionnelle 
pendant plus d'un an et sont inscrits sur la liste des demandeurs d'emploi ; 
3° Ils entreprennent une formation professionnelle devant être en lien avec l'activité professionnelle antérieure à 
moins d'avoir été mis involontairement au chômage. 
Ils conservent au même titre leur droit de séjour pendant six mois s'ils sont involontairement privés d'emploi 
dans les douze premiers mois qui suivent le début de leur activité professionnelle et sont inscrits sur la liste des 
demandeurs d'emploi. 

 
Article R233-8 
 
Les citoyens de l'Union européenne mentionnés aux 4° ou 5° de l'article L. 233-1 admis au séjour en leur qualité 
de membre de famille, conservent leur droit au séjour dans les situations suivantes : 
1° En cas de décès du ressortissant accompagné ou rejoint ou si celui-ci quitte la France ; 
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2° En cas de divorce ou d'annulation du mariage avec le ressortissant accompagné ou rejoint. 
Avant l'acquisition du droit de séjour permanent prévu au premier alinéa de l'article L. 234-1, ils doivent remplir, 
à titre individuel, les conditions de l'article L. 233-1. 

 
Article R233-9 
 
Les ressortissants de pays tiers mentionnés à l'article L. 233-2, admis au séjour en leur qualité de membre de 
famille, conservent leur droit au séjour dans les situations suivantes : 
1° En cas de décès du ressortissant accompagné ou rejoint et à condition d'avoir établi leur résidence en France 
en tant que membre de sa famille depuis plus d'un an avant ce décès ; 
2° En cas de divorce ou d'annulation du mariage avec le ressortissant accompagné ou rejoint : 
a) lorsque le mariage a duré au moins trois ans avant le début de la procédure judiciaire de divorce ou 
d'annulation, dont un an au moins en France ; 
b) lorsque la garde des enfants du ressortissant accompagné ou rejoint leur est confiée en qualité de conjoint, par 
accord entre les conjoints ou par décision de justice ; 
c) lorsque des situations particulièrement difficiles l'exigent, notamment lorsque la communauté de vie a été 
rompue à l'initiative du membre de famille en raison de violences conjugales qu'il a subies ; 
d) lorsque le conjoint bénéficie, par accord entre les époux ou par décision de justice, d'un droit de visite à 
l'enfant mineur, à condition que ce droit s'exerce en France et pour la durée nécessaire à son exercice. 
Avant l'acquisition du droit de séjour permanent prévu au second alinéa de l'article L. 234-1, ils doivent remplir, 
à titre individuel, les conditions prévues aux 1°, 2°, 4° ou 5° de l'article L. 233-1. 

 
Article R233-10 
 
En cas de décès du citoyen de l'Union européenne accompagné ou rejoint ou si celui-ci quitte la France, les 
enfants et le membre de la famille qui en a la garde conservent ce droit de séjour jusqu'à ce que ces enfants 
achèvent leur scolarité dans un établissement français d'enseignement secondaire. 

 
Section 3 : Délivrance du titre de séjour (Articles R233-11 à R233-18) 
 
Article R233-11 
 
Les citoyens de l'Union européenne mentionnés au 1° de l'article L. 233-1 qui ont établi leur résidence habituelle 
en France depuis moins de cinq ans bénéficient, à leur demande, d'un titre de séjour portant la mention " Citoyen 
UE/ EEE/ Suisse-Toutes activités professionnelles ".  
Ce titre est d'une durée de validité supérieure de six mois à celle du contrat de travail souscrit ou, pour les 
travailleurs non salariés, à celle de l'activité professionnelle prévue. Sa durée totale de validité ne peut excéder 
cinq ans.  
Sa délivrance est subordonnée à la production par le demandeur des justificatifs suivants :  
1° Un titre d'identité ou un passeport en cours de validité ;  
2° Une déclaration d'engagement ou d'emploi établie par l'employeur, une attestation d'emploi ou une preuve 
attestant d'une activité non salariée. 
 
Article R233-12 
 
Les citoyens de l'Union européenne mentionnés au 2° de l'article L. 233-1 qui ont établi leur résidence habituelle 
en France depuis moins de cinq ans bénéficient, à leur demande, d'un titre de séjour portant la mention " Citoyen 
UE/ EEE/ Suisse-Non actif ".  
Ce titre est d'une durée de validité maximale de cinq ans, déterminée en fonction de la pérennité des ressources 
dont il est justifié.  
Sa délivrance est subordonnée à la production par le demandeur des justificatifs suivants :  
1° Un titre d'identité ou un passeport en cours de validité ;  
2° Une attestation de prise en charge par une assurance offrant les prestations mentionnées aux articles L. 160-8 
et L. 160-9 du code de la sécurité sociale ;  
3° Les documents justifiant de ressources suffisantes pour lui et, le cas échéant, pour les membres de sa famille. 

 
Article R233-13 
 
Les citoyens de l'Union européenne mentionnés au 3° de l'article L. 233-1 qui ont établi leur résidence habituelle 
en France depuis moins de cinq ans bénéficient, à leur demande, d'un titre de séjour portant la mention " Citoyen 
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UE/ EEE/ Suisse-Etudiant ".  
Ce titre est d'une durée de validité égale à celle restant à courir du cycle d'études dans lequel est inscrit l'étudiant. 
Sa durée de validité ne peut excéder cinq ans.  
Sa délivrance est subordonnée à la production par le demandeur des justificatifs suivants :  
1° Un titre d'identité ou un passeport en cours de validité ;  
2° Un justificatif de son inscription dans un établissement d'enseignement pour y suivre à titre principal des 
études ou, dans ce cadre, une formation professionnelle ;  
3° Une attestation de prise en charge par une assurance offrant les prestations mentionnées aux articles L. 160-8 
et L. 160-9 du code de la sécurité sociale ;  
4° Une déclaration ou tout autre moyen équivalent garantissant qu'il dispose de ressources suffisantes pour lui et, 
le cas échéant, pour les membres de sa famille. 

 
Article R233-14 
 
Les membres de famille mentionnés aux 4° et 5° de l'article L. 233-1 qui ont établi leur résidence habituelle en 
France depuis moins de cinq ans bénéficient, à leur demande, d'un titre de séjour portant la mention " Carte de 
séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union/ EEE/ Suisse-Toutes activités professionnelles ".  
Ils présentent à l'appui de leur demande une carte d'identité ou un passeport en cours de validité, un justificatif de 
leur lien familial ainsi que du droit au séjour du citoyen de l'Union européenne qu'ils accompagnent ou 
rejoignent.  
Lorsque le citoyen de l'Union européenne qu'ils accompagnent ou rejoignent n'exerce pas d'activité 
professionnelle, ils justifient en outre des moyens dont celui-ci dispose pour assurer leur prise en charge 
financière et d'une assurance offrant les prestations mentionnées aux articles L. 160-8 et L. 160-9 du code de la 
sécurité sociale.  
Ils reçoivent un titre de séjour de même durée de validité que celui auquel le citoyen de l'Union européenne 
qu'ils accompagnent ou rejoignent peut prétendre dans la limite de cinq années. 
 
Article R233-15 
 
Les membres de famille ressortissants de pays tiers mentionnés à l'article L. 233-2 présentent dans les trois mois 
de leur entrée en France leur demande de titre de séjour avec leur passeport en cours de validité ainsi que les 
justificatifs établissant leur lien familial et garantissant le droit au séjour du citoyen de l'Union européenne 
accompagné ou rejoint.  
Lorsque le citoyen de l'Union européenne qu'ils accompagnent ou rejoignent n'exerce pas d'activité 
professionnelle, ils justifient en outre des moyens dont celui-ci dispose pour assurer leur prise en charge 
financière et d'une assurance offrant les prestations mentionnées aux articles L. 160-8 et L. 160-9 du code de la 
sécurité sociale.  
Ils reçoivent une carte de séjour portant la mention " Carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de 
l'Union/ EEE/ Suisse-Toutes activités professionnelles ". Sa durée de validité est fixée à cinq ans, sauf si le 
citoyen de l'Union européenne qu'ils accompagnent ou rejoignent déclare vouloir séjourner pendant une durée 
inférieure à cinq ans. Dans cette situation, la durée de validité de la carte de séjour correspond à la durée du 
séjour envisagée. Pendant la période de validité de la carte de séjour et en cas de doute, l'autorité administrative 
peut, sans y procéder de façon systématique, vérifier que les conditions mentionnées aux articles L. 233-2 et     
R. 233-9 sont satisfaites.  
La validité de la carte de séjour n'est pas affectée par des absences temporaires ne dépassant pas six mois par an, 
ni par des absences d'une durée plus longue pour l'accomplissement des obligations militaires ou par une absence 
de douze mois consécutifs pour une raison importante, telle qu'une grossesse, un accouchement, une maladie 
grave, des études, une formation professionnelle ou un détachement pour raisons professionnelles dans un autre 
Etat membre ou un Etat tiers.  
Le renouvellement du titre de séjour doit être sollicité dans le délai de deux mois précédant sa date d'expiration. 

 
Article R233-16 
 
Les dispositions des articles R. 233-14 et R. 233-15 s'appliquent également aux étrangers mentionnés à l'article 
L. 200-5 lorsqu'ils séjournent en France au-delà de trois mois. 

 
Article R233-17 
 
Il est remis une attestation de demande à tout étranger qui sollicite la délivrance ou le renouvellement d'une carte 
de séjour. 
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La délivrance de la carte de séjour aux ressortissants de pays tiers intervient au plus tard dans les six mois 
suivant le dépôt de la demande. 

 
Article R233-18 
 
La reconnaissance du droit au séjour des étrangers mentionnés aux articles R. 233-11 à R. 233-16 n’est pas 
subordonnée à la détention du titre de séjour que ces articles prévoient, ni à celle de l’attestation de demande de 
titre de séjour. 
 
 
CHAPITRE IV : DROIT AU SÉJOUR PERMANENT (Articles R234-1 à R234-6) 
 
Article R234-1 
Les citoyens de l'Union européenne mentionnés au premier alinéa de l'article L. 234-1 peuvent solliciter la 
délivrance d'une carte de séjour d'une durée de validité de dix ans renouvelable de plein droit portant la mention 
" Citoyen UE/ EEE/ Suisse-Séjour permanent-Toutes activités professionnelles ", qui est remise dans les 
meilleurs délais. La reconnaissance du droit de séjour n'est pas subordonnée à la détention de ce titre.  
Par dérogation au premier alinéa, les citoyens de l'Union européenne soumis à un régime transitoire par leur 
traité d'adhésion qui ont acquis un droit de séjour permanent sont tenus de solliciter un titre de séjour s'ils 
souhaitent exercer une activité professionnelle. Leur carte de séjour porte la mention " Citoyen UE-Séjour 
permanent-Toutes activités professionnelles ". 

 
Article R234-2 
 
Les membres de famille ressortissants de pays tiers mentionnés au second alinéa de l'article L. 234-1 sollicitent 
la délivrance d'une carte de séjour portant la mention " Directive 2004/38/ CE-Séjour permanent-Toutes activités 
professionnelles " dans le délai de deux mois qui précède l'échéance de la période ininterrompue de cinq ans de 
séjour régulier.  
Cette carte, d'une durée de validité de dix ans, doit être délivrée dans un délai maximum de six mois à compter 
du dépôt de la demande. Son renouvellement doit être demandé dans un délai de deux mois avant sa date 
d'expiration.  
Les membres de la famille d'un citoyen de l'Union européenne soumis à un régime transitoire par son traité 
d'adhésion, lorsqu'ils sont eux-mêmes citoyens de l'Union européenne soumis à un régime transitoire par leur 
traité d'adhésion, sont tenus de solliciter un titre de séjour s'ils souhaitent exercer une activité professionnelle. 
Leur carte de séjour porte la mention " Citoyen UE-Séjour permanent-Toutes activités professionnelles ". 

 
Article R234-3 
 
La continuité de séjour nécessaire à l'acquisition du droit au séjour permanent n'est pas affectée par des absences 
temporaires ne dépassant pas six mois par an, ni par des absences d'une durée plus longue pour 
l'accomplissement des obligations militaires ou par une absence de douze mois consécutifs au maximum pour 
une raison importante, telle qu'une grossesse, un accouchement, une maladie grave, des études, une formation 
professionnelle ou un détachement à l'étranger pour raisons professionnelles. 
La continuité du séjour nécessaire à l'acquisition et au maintien du droit au séjour permanent peut être attestée 
par tout moyen de preuve. Elle est interrompue par l'exécution d'une décision d'éloignement. 

 
Article R234-4 
 
Les citoyens de l'Union européenne mentionnés au 1° de l'article L. 233-1 qui cessent leur activité 
professionnelle sur le territoire français acquièrent un droit au séjour permanent avant l'écoulement de la période 
ininterrompue de cinq ans de séjour prévue à l'article L. 234-1 dans les cas suivants : 
1° Ils atteignent l'âge prévu par les dispositions législatives ou réglementaires en vigueur pour faire valoir leurs 
droits à une pension de retraite à condition d'y avoir exercé leur activité professionnelle pendant les douze 
derniers mois et d'y résider régulièrement depuis plus de trois ans ; 
2° A la suite d'une mise à la retraite anticipée et à condition d'y avoir exercé leur activité professionnelle pendant 
les douze derniers mois et d'y résider régulièrement depuis plus de trois ans ; 
3° A la suite d'une incapacité permanente de travail et à condition d'y avoir séjourné régulièrement d'une façon 
continue depuis plus de deux ans ; 
4° A la suite d'une incapacité permanente de travail et sans condition de durée de séjour si cette incapacité 
résulte d'un accident de travail ou d'une maladie professionnelle ouvrant droit pour la personne concernée à une 
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rente à la charge d'un organisme de sécurité sociale ; 
5° Après trois ans d'activité et de séjour réguliers et continus, pour exercer une activité professionnelle dans un 
autre Etat mentionné aux articles L. 200-2 et L. 200-3, à condition de garder leur résidence en France et d'y 
retourner au moins une fois par semaine. 
Les périodes d'activité ainsi accomplies dans un autre Etat sont regardées comme exercées en France pour 
l'acquisition des droits prévus aux 1° à 4°. 
Les conditions de durée de séjour et d'activité prévues aux 1°, 2° et 3° ne s'appliquent pas si le conjoint du 
travailleur est de nationalité française ou a perdu cette nationalité à la suite de son mariage avec ce travailleur. 

 
Article R234-5 
 
Les périodes de chômage involontaire dûment constatées par le service de l'emploi compétent, les périodes 
d'arrêt d'activité indépendantes de la volonté de l'intéressé ainsi que l'absence de travail ou l'arrêt pour cause de 
maladie ou d'accident sont considérées comme des périodes d'emploi. 

 
Article R234-6 
 
Quelle que soit leur nationalité, les membres de famille qui résident avec le citoyen de l'Union européenne 
mentionné au 1° de l'article L. 233-1 acquièrent un droit au séjour permanent sur le territoire français avant 
l'écoulement de la période ininterrompue de cinq ans de séjour régulier prévue à l'article L. 234-1 dans les cas 
suivants : 
1° Le travailleur bénéficie lui-même du droit au séjour permanent en application des articles R. 234-4 et R. 234-
5 ; 
2° Le travailleur décède alors qu'il exerçait encore une activité professionnelle en France et qu'il y a séjourné de 
façon régulière et continue depuis plus de deux ans ; 
3° Le travailleur décède alors qu'il exerçait encore une activité professionnelle en France à la suite d'un accident 
du travail ou d'une maladie professionnelle ; 
4° Le conjoint du travailleur décédé a perdu la nationalité française à la suite de son mariage avec ce travailleur. 

 
 

CHAPITRE V : REFUS DE SÉJOUR 
 
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 
 
 
CHAPITRE VI : CONDITIONS DE CIRCULATION 
 
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 
 
 
CHAPITRE VII : AUTRES DISPOSITIONS APPLICABLES (Article R237-1) 
 
Article R237-1 
 
Sont applicables aux étrangers dont la situation est régie par le présent livre les dispositions du présent titre ainsi 
que les dispositions des articles D. 414-1, R. 414-2, D. 414-3, de l'article D. 414-4 à l'exception du 1° et des 
articles R. 424-1, R. 424-4, R. 424-7, R. 424-11, R. 431-20, R. 431-22 et R. 432-15. 

 
 
TITRE IV : DROIT D'ASILE ET AUTRES PROTECTIONS INTERNATIONALES (Article R240-1) 
 
Article R240-1 
 
Les dispositions du livre V sont applicables aux étrangers dont la situation est régie par le présent livre à 
l'exclusion des dispositions de l'article R. 521-7, des dispositions relatives au relevé des empreintes de l'article  
R. 521-9 ainsi que des dispositions du titre VII. 
Les dispositions des articles D. 521-12, R. 522-1, R. 522-2, D. 531-1, R. 531-8 et R. 531-9 ainsi que celles des 
titres V et VIII ne sont pas non plus applicables aux citoyens de l'Union européenne. 
Les dispositions du chapitre II du titre VIII ne sont pas non plus applicables aux étrangers ressortissants de pays 
tiers mentionnés aux articles L. 200-3, L. 200-4 et L. 200-5. 
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TITRE V : DÉCISIONS D'ÉLOIGNEMENT (Articles R251-1 à R253-1) 
 
CHAPITRE I : OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANÇAIS (Articles R251-1 à R251-3) 
 
Section 1 : Procédure administrative (Articles R251-1 à R251-2) 
 
Article R251-1 
 
L'autorité administrative mentionnée aux articles L. 251-1, L. 251-3 et L. 251-4 est le préfet de département et, à 
Paris, le préfet de police. 

 
Article R251-2 
 
La notification de la décision portant obligation de quitter le territoire français prononcée en application de 
l'article L. 251-1 mentionne le délai imparti pour quitter le territoire. 

 
Section 2 : Procédure contentieuse (Article R251-3) 
 
Article R251-3 
 
La présentation, l'instruction et le jugement des recours mentionnés à l'article L. 251-7 obéissent aux règles 
mentionnées à l'article R. 614-1. 

 
 
CHAPITRE II : EXPULSION (Article R252-1) 
 
Article R252-1 
 
La notification des décisions d'expulsion prises à l'encontre des étrangers dont la situation est régie par le présent 
livre comporte le délai imparti pour quitter le territoire. Sauf urgence, ce délai ne peut être inférieur à un mois. 

 
 
CHAPITRE III : AUTRES DISPOSITIONS APPLICABLES (Article R253-1) 
Article R253-1 
 
Sont applicables aux étrangers dont la situation est régie par le présent livre les dispositions du présent titre ainsi 
que les dispositions des articles R. 611-1, R. 611-2, R. 614-1, R. 631-1 et R. 632-1 à R. 632-10. 

 
 
TITRE VI : EXÉCUTION DES DÉCISIONS D'ÉLOIGNEMENT (Article R264-1) 
 
CHAPITRE I : EXÉCUTION D'OFFICE DE LA DÉCISION PORTANT OBLIGATION DE QUITTER 
LE TERRITOIRE FRANÇAIS 
 
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 
 
 
CHAPITRE II : ASSIGNATION À RÉSIDENCE 
 
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 
 
 
CHAPITRE III : RÉTENTION ADMINISTRATIVE 
 
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires. 
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CHAPITRE IV : AUTRES DISPOSITIONS APPLICABLES (Article R264-1) 
 
Article R264-1 
 
Sont applicables aux étrangers dont la situation est régie par le présent livre les dispositions des articles R. 711-3 
à R. 711-5, R. 721-1 à R.* 721-3, R. 731-1, R. 732-1 à R. 732-6, R. 733-1 à R. 733-21, R. 741-1 à R. 741-3, R. 
742-1, R. 742-2, R. 743-1 à R. 743-22, R. 744-1 à R. 744-47, R. 752-1 à R. 752-5, R. 753-1 à R. 753-5 et R. 754-
2 à R. 754-20. 

 
 
TITRE VII : CONTRÔLES ET SANCTIONS (Articles R270-1 à R270-4) 
 
Article R270-1 
 
Le fait pour les citoyens de l'Union européenne de ne pas se conformer à la formalité d'enregistrement prévue à 
l'article L. 236-1 est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de quatrième classe. 

 
Article R270-2 
 
Le fait pour les membres de famille ressortissants de pays tiers mentionnés à l'article L. 233-2 de ne pas solliciter 
la délivrance de la carte de séjour mentionnée à l'article R. 233-15 dans les délais prévus au même article est 
puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de cinquième classe. 

 
Article R270-3 
 
Le fait pour les membres de famille ressortissants de pays tiers mentionnés au second alinéa de l'article L. 234-1 
de ne pas solliciter la délivrance de la carte de séjour mentionnée à l'article R. 234-2 dans les délais prévus au 
même article est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de cinquième classe. 

 
Article R270-4 
 
Outre les dispositions du présent titre, sont également applicables aux étrangers dont la situation est régie par le 
présent livre les dispositions des articles R. 811-1 à R. 811-5, R. 812-1, R. 814-1 à R. 814-4 et R. 822-2 à          
R. 822-5. 

 
(…)2 
 

2 Le Titre VIII du Livre II « DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER (Articles R281-1 à R286-2) » n’a pas été 
reproduit dans ce recueil de textes. 
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